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88, Côte de la Montagne . 
Revue publiée par un comité de 

techniciens.
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Le Monument au Premier Cardinal Canadien l’Eminentissime Elzéar- 
Alexandre Taschereau qui sera dévoilé à Québec le dimanche. 17 juin 1923.
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Coopérative Fédé
. Beurre: ts 
4 400 b. pasteuris

la livre.
233 b. No 1, pas 

7 la livre.
1140 b. No 1, vend 
550 b. No 2, ver

ISLE VERTE, T
Beurre: ver)
600 b. vendues à

MAR 
; MONTREAL: I

Gould Cold Stora
Beurre: 
800 bottes vendue 
ST-PASCAL: 
Beurre:
276 b. vendues à :
MONTREAL:
Gould Cold Stora
Fromage: I
2000 bottes, vendu 
ST-PASCAL: , 

Fromage:
64 bottes vendues

MERC
MONTREAL:
United Dairymen
Fromage, blanc.
464 b. No 1, refus 

y 54 b. No 2, refui

LA LOI POUR TOUS
I Consultations légales, par Letarte 4 Lavoie, avocats du Barreau de Québec.

Sont requis d’expédier leurs,

RATS MUSQUES

du Printemps chez

JOSEPH UIVSHTZ & Ce.
" LIMITED

310 rue St-Paul Ouest, 
Monhlal

La maison où les plus hauts | 
prix du marché sont payés.

_____ ___
Demandez notre Liste de Prix 

spéciale gratuite ainsi que nas Ena P 57 $777 4575 aeh 
étiquettes pour expéditions

sepdmoratecuepn.scoasnj."eccrcual: Voyage Transcontinental 
sèches ou du bote mort, etc. - tliee

Va sans dire que ce permis, du Gouver­
nement ou de l’inspecteur agraire, n’en- Dans un pays immense comme le no- • 
lève pu au défricheur la responsabilité tre, le confort des passagers doit être- . çevdkedneeonessnsronegcendToredoe me en considération lorsqu’il vagit

Avis important.—Noe correspondante que cette page intéresse sont instamment force majeure. d’un voyage transcontinental. La dis-
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal, lo Seuls les abon- ------------ tance de Montréal à Vancouver parle "
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; cest pourquoi toute demande DATE DE PAIEMENT DES TAXES.- Chemin de Fer National est de 2037,5 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres- Question.Les contribuables d’uné pa- meyamil 

==================== ============== 
cas extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter dans , vingt fours qui suivent l’a- vovare à bord du "Continental Limité" 
entre le correspondant et les avocate; 40 SI le correspondant désire une réponse Immé- Wignupne shoncant oue le rôle de “r‘. “. “ “‘‘ 
dkt-nariettre, nos avocate consultants peuvent exiger des honoraires. percepuon” . “ewercompiete. ^M rout otrgenviseet avec ploiin-.Ren

ACCIDENT D’AUTOMOBILE :-.. fait de son imprudence, de sa négligence . Les contribuables en payant ces taxer table; les wagonsits, modernes sont 
Question.—Un chauffeur d’automobile ou de celle de ses employés. Et cette loi dans le mois d’octobre tel, qe dit Plus amenages de grandes cabines qui vous a 
qui conduit sa machine à une vitesse s’applique aussi bien à ceux qui font des haut en lannee—4) se on’P. assurent,des nuits pleines de repos, les., 
légale, peut-il être tenu responsable d’un coupes ou défrichements, qu’à toute autre Payer leurs taxes" Par, “Umasd ooure wagons-observatoiressontabondamment 
s:sn,’.,&tt« rssgorgGcdomqus"ause SoufeEPE..“a.AcUr: WF”msa F"ObtSo"”Barrmt.oo pourvus.de revue popolaren**.." 
circulation, il ne modère pas sa machine Mais nous ne croyons vraiment pas Réponse:—Nous ne trouvons, dans le Yres polst, es Wagons Terectore Ou à une allure moindre que celle que la loi qu un homme qui fait des abatis sur sa Code Municipal aucun texte formel qui nissent un service à nul autre pareil, le lui fixer C.-H. - terre, et prend toutess les précautions you- puisse donner” droit aux municipalités de "Continental Limité" part de Montréal

Réponse:—Nous ne pouvons donner ici lues para.loi pour prAvenit-bu-Ruine: taxer les citoyens pour l’année à venir; à 10.00 P. M., tous les jours, d’Ottawa 
une règle rigoureuse, sur laquelle il nous par des personnes sur lesquelles il n’a en d autres termes, pour exiger d avance à 1.20 A. M. en route pour North Bay, 
serait possible de baser la responsabilité, RaEuncoRerstenes sur esque es . na une année de taxes,Nous croyons done Cochrane, Winnipeg, Saskatoon, Edmon- 
ou la nonresponsabilité, d un conducteur Cependant, i faut pour être ainsi à 192, lezoie POtn.paYt noaud xtohee ton et Vancouver De Québec le raccor-

ï^es^évident, pournous, que lorsqu’une Esbzksdb..Ec“tsz.zrconé “121Sn""EenoE: dooulesTscrepier. aoccb.FaoEa. dans dementsosans soit d Mol reive “ 
zotberz.socloz”s=.YSs==NA". X^iSS&Sft giec"zer@ns5pUR.SFEORE-sani”an-sEK Mexo“p!”werxsus de. oGnvedorth. 
iS" Peur &xhær.de bieepekttOn.eçm concerne la protection du bois contre * KoÜ przceaenes cTesas mos.XoVenir, P. M. de dim. depart de Quebec s 1.6 
nous parait que notre correspondant Disons d’abord qu’llest une loi générale à compter de la date A laquelle les taxes p.m. arrive à Montréal à 9.30 P. M.) ou 
aurait pu davantage ralentir 1 allure de qui s’applique à toute la province, et qui 80TERerai connaissons à Cochrane par le Transcontinatal lais-somautornobile, pas s’illusionner sur ce édicte ATarticle 1087 8.1.(1900) aie qufuxogeuénsroontororbunaGxnngnE"a? sant la Gare du Palais à 6.15 p.m. lundi, point; malgré que la loi permette une quelque arbre, arbuste ou autre plante dex saisi. d’une sem olables question. Ilsagit mercredi et v en _____ _A Wir ni 
========= ====.= ======== --===== 

F£Sm sÆ S™^'£ darFTEr sert.mmrihet „Prttustss.smrom.CT.="N" . sursuleants”"" se“ezsccMTF"aTS Eroerrroel gegTEsaiC?G==rasg.E=.,, ïiïïïzœK'i'fc
Nous ne voulons pas dire — notre corres- distance de moins d’un mille’(1 mille), goTeneneprene.w"" presolement Payé tor agent de la Ville, 10 rue, Ste Anne” BRe mais nous voyons un doute sur sa grone.torktz odenssu.e.koica kzaencbn&r:, “Males”’"" ddoieion, qui eet den Quebec, ou A nimporte lequel d 

non responsabilité. . onogucurseerepecerenmeecennIF ^n^^^^ agents du Chemin de Fer Nation^
RESPONSABILITÉ EN CAS DE FEU ment, Ü ^Ünnis dlv mettre le feu et de geaaq"ezappeksNaFs"an"zCsraskassOranr. — 

CAUSÉ PAR DES ABATIS:—Question: les faire brûler entre le16 novembre et le jurisprudence sur ce point m
Pendant l’hiver, un cultivateur fait un 31 de mars de l’année suivante, .mais, 
grand abatis pres de la ligne du chemin de entre le 1er avril et le 15 novembre,il faut 1 ■
fer, et a proximité d’un amas considerable obtenir au préalable un consentement (r «DIIIICTÏN DE I A prpurs
de bote de pulpe. Est-ce qu’en vertu écrit du ministre, ou permis, de tout IX • DULLtlln DE LA TLAML
de la loi, ce cultivateur est responsable autre officier du département a ce autorisé pan . Administration 
du feu qui pourrait se communiquer de par le ministre, ou du garde feu. Rédaction et Administration
cet abatis aux bois du voisin, si cet hom- Indiquonsici, que là où fl n‘y a pas de 
me n’a pas enflammé lui-même son bois? garde-feu, le consentement écrit de 
_ N C l’inspecteur agraire peut suffire.

$1 - Même dans le cas où fl a été obtenu
K Réponse:—Comme règle générale, une un permis, les abatte ne doivent jamais -. ras <« - aa. i ,2

personne est toujours responsable de tous être brûlés à moins de cinquante pieds de -mprimee Par, Le Soleil .Liée,
les dommages qu'elle cause à autrui, par le la forêt, et en prenant pour cela les plus Tél. 4297 -:.- - Case Postale 129

Lisez le Bulletin de la Ferme
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